
FEDERATION ALGERIENNE DE HAND BALL
LIGUE REGIONALE DE HAND BALL

Maison de Jeunes Saidi Rachid –BATNA- TEL/ FAX : 033.80.51.83

Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.11/02/2020

Membres Présents: MM. HAMICHE SALAH PRESIDENT
BAADACHE HAMID MEMBRE
BOUMEDIENE ALI MEMBRE

- AFFAIRES DISCIPLINAIRES.
- PRET

Ordre du jour



 Vu la demande de prêt du joueur TIGHILT KARIM Formulée par le
club TSSETIF.

 Vu le formulaire du prêt du club MCDJEMAA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de prêt d’un montant de 70 000.00 da

(Art 11 du BSDF)
LA CRQD DECIDE :-

 Le joueur TIGHILT KARIM licence N°03/03 est qualifiée au profit
de l’TSSETIF à compter du 09.02.2020.

Vu la demande de prêt du joueur SEGNI MOHAMMED formulée par
le club TSSETIF.

 Vu le formulaire du prêt du club ABBARIKA.
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de prêt d’un montant de 70 000.00 da

(Art 11 du BSDF)
LA CRQD DECIDE :-

 Le joueur SEGNI MOHAMME licence N°03/07est qualifié au profit
de l’TSSETIF à compter du 10.02.2020.

1er tour COUPE D’ALGERIE REGIONAL U17
31/01/2020

 Vu la feuille de match.
 Attendu que le club AAEH AIN ELHDJEL ne s’est pas présenté aux

rencontres et après une attente réglementaire de 30’.

LA CRQD DECIDE :-
 L’équipe AAEH AIN ELHDEL est classée dernière du tournoi
 Une amende de 100 000.00 da est infligée club AAEH AIN ELHDJEL

au payable sous quinzaine (art 37 du BSDF)
 L’équipe du AAEH AIN ELHDJEL est suspendu de toutes activités

ayant trait avec les compétitions de la coupe d’Algérie pour une durée
de deux ans, à compter de l’apparition du présent P.V

AFFAIRE N° 118

AFFAIRE N° 119

AFFAIRE N° 120



COUPE D’ALGERIE TOUR REGIONAL U21
RENCONTRE ESAT - JSBARHOUM

Du 11/02/2020
 Vu la feuille de match.
 Attendu que le club JSBARHOUM ne s’est pas présenté aux

rencontres et après une attente réglementaire de 30’.

LA CRQD DECIDE :-
 Match perdu par forfait.
 Une amende de 100 000.00 da est infligée club JSBARHOUM au

payable sous quinzaine (art 37 du BSDF)
 L’équipe du JSBARHOUM est suspendu de toutes activités ayant trait

avec les compétitions de la coupe d’Algérie pour une durée de deux
ans, à compter de l’apparition du présent P.V

*/Vu l’omission du club libérateur de la joueuse LADJMI AMEL du TSSETIF,
cette dernière est libéré du  club CSTF EL MENIA.

AFFAIRE N° 121

COUPE D’ALGERIE TOUR REGIONAL U21
RENCONTRE ESAT - JSBARHOUM

Du 11/02/2020
 Vu la feuille de match.
 Attendu que le club JSBARHOUM ne s’est pas présenté aux

rencontres et après une attente réglementaire de 30’.

LA CRQD DECIDE :-
 Match perdu par forfait.
 Une amende de 100 000.00 da est infligée club JSBARHOUM au

payable sous quinzaine (art 37 du BSDF)
 L’équipe du JSBARHOUM est suspendu de toutes activités ayant trait

avec les compétitions de la coupe d’Algérie pour une durée de deux
ans, à compter de l’apparition du présent P.V

*/Vu l’omission du club libérateur de la joueuse LADJMI AMEL du TSSETIF,
cette dernière est libéré du  club CSTF EL MENIA.

AFFAIRE N° 121

COUPE D’ALGERIE TOUR REGIONAL U21
RENCONTRE ESAT - JSBARHOUM

Du 11/02/2020
 Vu la feuille de match.
 Attendu que le club JSBARHOUM ne s’est pas présenté aux

rencontres et après une attente réglementaire de 30’.

LA CRQD DECIDE :-
 Match perdu par forfait.
 Une amende de 100 000.00 da est infligée club JSBARHOUM au

payable sous quinzaine (art 37 du BSDF)
 L’équipe du JSBARHOUM est suspendu de toutes activités ayant trait

avec les compétitions de la coupe d’Algérie pour une durée de deux
ans, à compter de l’apparition du présent P.V

*/Vu l’omission du club libérateur de la joueuse LADJMI AMEL du TSSETIF,
cette dernière est libéré du  club CSTF EL MENIA.

AFFAIRE N° 121




